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Hier, plusieurs avocats ont 
critiquê une in1!11Jctioo et 
dos 1~.risitions ·rushs sur 
des dkùraôons """''"!ües en 
ga1de A \W~ f\' Be1n:srd 
Cahen s'tsl rr.fme fendu 
d'une confidence. 71 se 
~.-eqwfes111Joocc1s 

parôrulier pour un ""OG!~ 
laf fàit de U 9"de J IW 
a,..ntd'enrm. Ctjepeux 
1oos dire <tJ• éost diffiO~. 
Vous étes en situation de 
compl.éte hib:.Sse~ a glis>é 
le ténor parisien drns sa 
plaidoirie en ajoutant que 
tes élêvts magistrats 
devraient p.ass.er une nuit en 
garde .l vue. Cette 
ecpérience de.s geô!es date 
de sa jttJntsse.. ra\'Ocat était 
ato11 Etudiont syndiqué .l 
llJntf et avait été enw.l•J 
pour ses poîitiom; pour 
rindopendance de rAtgérie. 

\Vil LY l'.AUlUUY 
· 11 tfJRESS IOIHlÉ 
r,m r I' DAOllD 
l'liUy Caderl>j ausri s'était 
payé les services d'un grand 
avocat parisien. l~iis 
W Jean-louis Peaetier n'a 
finat•:nent pas pu pl.aider 
hier, contniint de repntir en 
urge.net e.n rrêtropo!e pour 
de gra1-es problémes 
personnels. Du coup, l'ex
PDG de la Semiti n'a pu se 
retenir. Aprh la briU..nte 
plaidoirie de M' fmm•nuet 
Oaoud, avocat venu de la 
capitale pour d!fendre 
Mich<l Fontain•. il a •dres1é 
ses fêUcititions pu une 
petite taP' et un pouce en 
l'air en dirKtion du 
président de la Civis. 

TAMOOUILLt: 
Il' AVOCAT 
M' Bernard Cahen s'est 
!tonn~ d• l.a 11rion du 
p3rquet selon laqu.:te 
l'affaire d!bvte p11 un repn 
~ 30 •uros eritse MM. M.tlam 
•t Pantt:S. Pourtant. les 
affaires se foot d1ns t" 
·grands ristaurantJ._ note 
ravoc:al Car 30 euros, c'«t 
le prix pay~ par ra.'OCdt au 
"resto du coin· où il jugé le 
p•mge "plnibte-. Il n'a pas 
ci té le nom de 
l'établissement mais, une 
chose est süre, r~e (~heri est 
une fine bouche. Il a publié 
'Le guidejlJ!ftdeuxde 
l'.mxat' où figurent tous les 
conseils uti~es pour tous les 
tribunaux de France, dont 
d" critiques des .. staurants 
qui bordent les juridictions. 
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11• Emmanuel Daoud el Dj alil Gmg•t• ont pt1ld6 en fin d'aprls·mldl Mer. 
Pour eux, le pr! rldent de la CMs est "tonl•mont lnnoe<nl". 

~.:lô--:imll.oli~ ... -.~~...... ~~~~ .... ~.._~~ 

Hier, quelque 200 Salnt-Pimols étalent v•nus soutenir lllchel fontaine .l s• sortto du lrlbun1t. 
le m1lre est •ppu u d!tendu et est altâ à tsur rtncontre pour les r<mm1H de leur pr!s•nce. 

Les avocats de Michel Fontaine 
p 1 aident ""W'Olfil ITil@~@2 1Til~~ lt@lt©J ~®'717 

PttOCÈS CIVIS. Dénonçant un "dossier vide et incohérent", Les avocats de Michel Fontaine, M .. Daoud 
et Gangate ont plaidé la relaxe hier dans le procès Civis. Ils estiment que "son innocence est totale': 

Les mots de ses avocats et les 
nombreux soutiens ont visible
ment touché Michel Fontaine. 
Après un après-midi d'audience 
consacré à sa défense, le maire 
de Saint-Pierre a été acclamé, à 
la sortie du palais de justice. par 
un peu plus de dewt cents par
tisans. Michel Fontaine a serré 
de nombreuses mains, fait 
beaucoup de bises. Un air de 
campagne électorale qui a bien 
un goût amer pour l'élu de 
11JMP qui s'est tenu à l'écart des 
canton~les pour cause de pro
cès. 
Dans la salle d'audience, Hichel 
Fontaine a reçu une autre fo nne 
de réconfort. Après cinq jours 
d'épreuve conclus vend1edi pai 
les réquisitions du vice-procu· 
reur à dix-huit mois de prison 
avec su1Sis, 20 000 euros 
d'amende et, surtout, deux ans 
d'inéligibilité, le maire a atten· 
tivement écouté les plaidoiries 
de ses avocats contrant, point 
par point, la version avancée 

par le ministère public. "À lîs
sue de ces cinq jours de débats 
fort uf/7es, J'e ne romprend,r pas 
<e que /oit 11. Fontaine su~ ce 
banc des prévenus, a commencé 
M' Emmanuel Daoud. Je di/ends 
un homme, son honneur et sa 
considéroflim. Et c'est la relaxe 
que je l'Ous demande de p1onon· 
cer. Pas au bénéfice du doute 
mais parce que son innocence 
esttotale". 

"C'est le fe r à souder 
juduclafro" 

L'avocat a ensuite entamé un 
travail de décomtruction du 
réquisitoire. "}!. le procureur a 
cru )5 fois le mot "senhinent " 
et J 7 fois le mot • ronvri:Hon " 
·mois n'a pas donné d'éléments 
de preuve". 
À tel point, selon l'avocat, que 
le vice-procureur a "travr111/é à 
l'ondenne" Jean-Marc Laurent, 
l'ancien diiecteur de la Civis, 
pour le faire parler. "C'est le fer 
à souder judiciaire': 

Aut re ~onbon piment", selon 
11' Daoud, la fameuse chronolo
gie du parquet considérée 
comme •tejilrougede lamanne 
infonnah"que7 D'après l'avocat, 
Michel Fontaine est désigné 
comme le vrai patron de la 
Sémita. Pourtant, le parquet ne 
l'avait pas renvoyé en correc
tionnelle en 2008 lors du pro
cès pour la banqueroute de la 
structure qui a valu une 
condamnation à Willy Caderby, 
le PDG. 
Mais le "fort goût d'amertume• 
de ce procès vient avant tout, 
lance Me Daoud, de ces mots du 
procureur expliquant qu'il avait 
hésité avant de proposer la 
peine encourue. 'Pourquoi œs 
précautions oratoires pour se 
défendre d'awk pns des réqu1~ 
sitions que 1'0us eshinez juste?" 
L'avocat souligne aussi que la 
tradition républicaine (pas de 
proch avant des élections) n'a 
pas été respectée pour son 
client. "Je pensais defaron can-

dide que H. Fontaine allait étre 
traité comme un autre jush"cia· 
ble". Puis, examinant en détail 
les faits reprochés de favori
tisme et de détournement de 
fonds publics, l'avocat parisien 
entend p1ouver que le président 
de la Civis n'est pénalement pas 
responsable. 
H' Daoud rappelle qu'avant 
2001, la Civis était dirigée par 
Paul Vetgès et qu'avant 1997 
elle avait pour nom Sivomr, 
autre strncture aux mains du 
PCR. 

Dos interrogations 
sur le SlvomR 

"Dès 1999, Io Civis envisageo1tde 
créer une Sem infonnatique °'"" 
la Semtic". "Je n'ai pas assez 
d'élémenù pour sa1'01r si un sys
téme mojiewc existai~ à lëpoque 
ou pas ce n'est pas mon pro
blème 7 Reste une interrogation 
posée par l'avocat : pourquoi 
l'enquête a porté uniquement 
sur des faits de 2002 et pas 

"Il n!a rien à se reprocher" 
Avec la méme énergie que son confrère parisien, H' Djalil Gangate 
s'est attaché à montrer que le maùe de Saint-Pierre 'n'avait pas 
trOMgrpssé Io loi': Au terme de son analyse juridique, l'avocat pose 
la question : "Niche/ Fontaine mvit bien d'autre.se/roses àfoiœque 
de truquer des marchés pour de.s gens qu/ls ne connais.raient pos7 · 
Le président de la Civis n'était pas celui qui rédigeait les contrats 
ou les cahiers des chaiges, ni celui qui pouvait accélérer les passa
tions de marché. n n'était pas non plus responsable des maichés 
au sein de la Civis. Curieusement, remarque Me Gangate, ce fonc· 
tionnaùe n'a pas été poursuivi. ' 
Quant au marché de l'infogérance, compris entre 9 et 18 millions 
d'ewos pour laSemita, impossible de tenir le président de la Civis 
responsable d'infraction. •on l't?Ut nous flJlie croùe f/ue c'est Nidrel 
Fontaine quip17ote tout. Et /e,r autres élus, alors? On e.st dan,r une 

dictature. C'est /.foscou. J.f. Fontaine n'est pas ropoble de p11oter 28 

œrwowc. le sien lui suffit 7 
Cas, selon Me Gangate, la Semita n'était ni une "pouleawcœu[sd'or" 
ni une "pompe à fric''. Après sa c1éation en 2002, Michel Fontaine 
a accepté le transfert de compétence informatique au SMCS en 
2003, insiste l'avocat. "Pourquoi; alors, torpiller la pompe à fric? 
Cela ne h"ent pas la route. MJu,r ne créez pos quelque chose censée 
assurer le nerf de la gueffe et le donnerd wtre ennemi: · rn l'oc
currence, Hugues Salvan. "Les a«11sotions ro11tre } f. Fontaine ne 
résistent pas d l'analyse des fo1~,r et d la rohérenœ7 
Pour l·le Gangate, le président de la Civis "n'a n'en d se reprod1er7 
"Ce qu'i1 a subi depuis ces dnq ans de procédures sont des soulfron· 
œ,r trop importantes.na trop payé pourde.s négligences. J'en appelle 
ou droit et à lajustiœ7 

• avant .Au sujet des marchés 
visés, M' Daoud considère que 
Michel Fontaine n'a fait rien 
d'aub"e que d'appliquer les tex
tes du Code général des collecti
vités territoriales. Et les démons
trations du parquet tiennent lieu 
de "rétropédalages judiciaires". 
Par ailleurs, le maire de Saint-· 
Piene ne pouvait pas tout faùe, 
tout contrôler. Encore plus dans 
une Civis désorganisée par le 
changement de majorité. 
S'écartant des points de droit, 
l'avocat a ensuite voulu présen
ter une autre réalité du dossier 
en parlant du "1-én~ablecolvoife• 

vécu par Michel Fontaine. Tout 
en précisant bien qu'il n'était pas 
question pour lui d'en appeler à 
l'humanité des juges. C'est 
d'abord son hospitalisation à 
Paris pour soigner un cancer du 
pancréas. ·n est opéré et son 
opposition municipale démis
sionne pour paner sur de no111·~/
les élections car 011 spécule sur 
une disparition rapide de 
} f. Fontaine. C'est particulière
ment ragoûtant la polihque, par
fais: 
M' Emmanuel Daoud se souvient 
aussi du père de son client qui 
"s'est /ai11é maunr en raison de 
cette procédure et de sa médiah·
sahim". "Un Fontaine {Onepwt 
pas aYOIT fait ( O, disait-11. Et 
aujourd'hui, c'est infamant d'étre 
011is sur œ banc-là 7 
•J'ai la conviction d'awir apporté 
la preuve que ce dossier était 
vide, conclut l'avocat parisien. 
M. leprocureurad1tquel'achim 
du ministhe public avait eté 
exemplaire. J'eshine qu'on a 
l'rJUlu foire des réquisitions pour 
l'exempte: 
IMliR*fi){\!1'ilfl>Muijtifflifi 



[M]e ~®rrlfù©:Jrrco~ [filllhl~iro : "Mon client est un bouc émissaire" 
Le ténor du barreau de Paris, 
H' Bematd Cahen, a entatné la 
série de plaidoiries. Dans ce p10-
cês des matchés huqués de la 
Civis, cet avocat 1eprêsente 
Mahmad Ma\tatn Rashed Sajed. 
L'ex dllecteur de la Sémita, p1é
senté comme •te maestro de lin· 
farmatique et des marchés affé
rents • par le procureur, est 
poursuivi pour favoritisme et 
détournement de fonds. n risque 
deux ans de prison (dont six 
mois av" sursis), 70 000 euros 
d'atnende et une interdiction 
définitive d'exercer une fonction 

ll'françoho Boyer-Roi<. 

'publique. Son nom a été allègre
ment cité pendant toute la durée 
du p1ocès. Beaucoup, et notatn
ment l'ex-PDG de la Semita, l'li\ly 
Cade1by, le présente comme la 
cheville ouvrière de cette affaire. 
Un rôle que l'avocat parisien, 
avec l'éloquence d'un vieux bris
card des p1étoiies, s'est appliqué 
à battie en brèche. ·oans œ dos
sier. tout est fait pour charger 
J.I. lfa!fam alors qull n 'm'Oit pas 
de pouvoir de décision dans cette 
Semito. C'est un bouc émissaire .1• 
a martelé H' Cahen. 
·un a appelé ce procès celui des 

marchés truqués, maisün'yapos 
de marché truqur estime le 
conseil. Et de se lancer dans une 
description des appels d'offres, 
pour lesquels on soupçonne son 
client d'arrangements et où il 
considère qu'il n'y a pas eu d'in
fraction pénale. ·n y a peut·étre 
eu des dysfonctionnements mais 
mon client n'estpas responsable. 
Il n'était pas président des rom· 
missions. Ouand If présentait ses 
analyses techniques, If était 
entouré d'élus. Ce sont eux les 
dédsionnoires", plaide l'avocat, 
alors que son client encourt une 

peine aussi lourde - voile plus -
que certains élus dans cette 
affai1e. ·on peul dédorer qui'/ 
avait la possibilité de dire non. 
Nais on sait bien que pour un 
salarié, ça signifie u11 liœnde· 
me11t", pointe la défense. 
Après avoir dénoncé les condi
tions de gatde à vue (liie par ail
leurs), H' Cahen est revenu sur 
les mensonges supposés de son 
client. Hahmad MaUatn avait rùé 
connaitre les dirigeants de l'en· 
treprise Cis, impliquée dans le 
dossier, alors qu'il a été accueilli 
chez l'un d'eux au Liban et a · 

déjeuné en leur compagrùe. "Je 
connais /'hospitalité libanaise. 
If. No!fam aurait pu en profiter 
mois il s'est contenté d'un cofe. 
Et pour le déjeuner. on veut llOUS 

faire croire qu'a11 a affangé u11 
marché avec un repos à 
JO euros", réfute l'avocat pour 
qui "ffmtroction n'existe pas sur 
le fond de ce dossier·. ·on se 
repose sur des déclarations indi· 
rectes. 
n 11'y a jamais eu de confronta· 
tians el on n'a aucune experhre 
technique· a t·il ajouté. En 
conclusion de deux heures de 

[M]e lFrr©JmHÇ©a~® ~@W®rr=~©tz~ : · . 
"Willy Caderby a déjà beaucoup perdu" 
Exercice difficile pour M' Françoise 
Boyer·Roze. Le second avocat de la 
défense de Willy Caderby, le Parisien 
M'Jean-Louis Pelletier, a dû rentrer pré
cipitamment à Paris dans la matinée. 
L'avocate s'est donc retrouvée seule à 
plaider. Un imprévu qui l'a visiblement 
déstabilisée mais ne l'a pas empêchée de 
contester les accusations à l'encontre de 
son client. Et au vu des réquisitions du 
procureur, l'ex-PDG de la Semita appatait 
comme \'un des grns poissons de cette 
affaire. Avec neufs chefs de prévention, 
il encourt de 18 à 24 mois de prison 
fenne. -
Pour l'avocate de la défense, "œs réqw: 

sitions font froid dOlls le dos·. D'autant 
qu'à ses yeux Willy Cade1by a "déjà beau· 
coup perdu". 
L'ancien élu a démissionné de tous ses 
mandats lorsque le scandale Civis-Semita 
a éclaté. Selon M' Françoise Boyer-Roze, 
il faut Mrep/ocer l'affaire dans .son 
contexte•. Pour e\te, son client a pâti du 
Mcotoc!ysme· qu'a connu l'ex-Sivomr, 
devenu Civis, en changeant de majorité. 

Willy Caderby, PDG de la Semita 
dans •un contexte tumultueux" 
"lfn co11texte tumultueux· dans lequel 
Willy Caderby devient PDG de la Semita 
mais "le travail avait été fait avo11t". 

L'avocate réfute ainsi l'idée selon laquelle 
son client aurait participé à l'élaboration 
des marchés truqués. ·011 dit aussi que 
l'ltlly Caderby 11'auroit pas dû présider /es 
appels d'offres. Nais il était déjà désigllé 
depuis ZOO/ (les marchés litigieux débu· 
tent en 2002) et, e11 tant que vice-prési· 
dent de la Civis, t'/ a assumé ce râle alors 
que /.!. Fontai11e était soujfrantH. Sur la 
corruption, M' Françoise Boyer·Roze a de 
nouveau cité le témoignage du chauffeur 
de Willy Caderby qui dit ne jamais avoir 
conduit son patron dans les lieux où il 
aurait reçu l'argent. 
L'avocate a plaidé la relaxe ou Hune opp/1: 
cation déme11te• de la peine. 

[JVi] e ~ ITll ffil ~ = lMJ@Hr a® ~ ©J \9)@11 : 

"Son rôle était d.e tenir la plume" 
Sa plaidoirie fut l'une des plus 
courtes de la journée hier. 
H' Anne-Marie Sagot a visible
ment calé sa prise de patole sur 
la placé qu'occupe son client 
dans les peines requises. Avec 6 
mois de prison avec sursis, Jean
J.!arc Lâurent, ex-directeur 

général des services de la Ci vis, 
est celui qui risque le moins 
patmi les neuf prévenus . Ce qui 
n'a pas empêché son avocate de 
plaider la relaxe pour les deux 
chefs retenus : complicité de 
détournement de biens et favo
ritisme. "/.!. Laurent est anivé à 

Io Civi.r dons une période de 
ch011gement, a ! -elle défendu. li 
avait alors la que.stitm des trans· 
ports à gérer. lfn dossier bien 
plus important que celui de ll'n· 
formahi;ue". Pour elle, les fau
tes ne se sont pas jouées au 
rùveau de la direction générale 

mais dans les servi~es marchés, 
informatique et final)cier. "Le 
rôle de/.!. Laurent était alors de 
te111r la plume, estime l'avocate. 
Cet homme est fonctitmnatre 
depuis 1911 et il a toujours été 
loyal. Le dossier est vide à so11 
encontre._ Il' Anne-llarie S?goL 

uce réquisitoire impressionniste ne m'a pas 
impressionné". M' Bernard Cahen. 
• 

6
/ /. /.fal/om ne ment pas. l.J. Nol/am dit les clio· 

ses". M' Bernard Cahen. 
• •J.f. If a Dam ed un professionnel aux compéten· 
ces avérées, Upou"a toujours mettre sur son CV 
la qualjication de •maestro de /'i'nfarmatfque• 
donnle par le prororeur quand il sera au eltô
mage après 1111e éventuelle condamnation". 
M' Bernard Cahen 
• •1.f. Laurent, il n'a pas /a tête de quéfqu'un t]lli 
Yellt bidouilleT". M' Françoise Boyer-Roze. 
- •Je suis /gnOTe en i11fom111tique. J'ai e11col1! rien 

· compris, n y a six ans, je travaillais encore avtt 

une plume et un dictaphone": H' Anne-Marie Sagot 
- "lafimnule est peut-être galvaudle :j'ai f'hon- · 
neuT de' défendre/./. lauTenl Un va dire que ce 
sol]t les violons de JI' $agot. Hais e'est comme 
ra. Cela ne change rien". M' Anne-Marie Sagot. 
• "On a/al/li battre le TecoTd du pTods de lfarle
Antoinette. C'est faire beaucoup d'honneur à 
/fic/tel Fontaine et aux autres préven/1$•, M' 
Daoud évoquant les cinq heures de réqtùsitions du 
parquet. 
- '.l.f. le pTororeur, je ne sais pas si VOi/$ êtes un 
danseur de tango, En tout eas, vous en avez la 
souplesse." H' Daoud au sujet des réquisitions du 
parquet. 

· ' Il. Fontaine, il faut lJlle vous fermiez votre 
cabinet de Tadiologue et ouvrez un eabint?f de 
eartomanrienne, ·Car, l.f. Fontaine, c'est le 
lfostradam/1$ de fa t;;vis", M' Daoud. 
- 'Comme voll.Sdites,Jl /eprol'llTeuT: "'Waouh"", 
M' Daoud. 
- 'C'est pas un trucbldule 011 un machi11chose, 
eomme j'ai entendu dons la bouehe du minist~re 
publie". M' Emmanuel Daoud. 
- 'Ile deux choses l'une: au Il. Fontaine est trop 
i11tel/igentpourmoi, ou je n'oipas le niveau, 'Me 
Djalil Gangate. 
• "Ce n'est pas de l'argent que je défends, e'est 
un !tomme, 'M' Djalii Gangate. 

Il' Bernard C• hen. 

plaidoirie, le c·onseil a dema: 
la relaxe ou une peine de pri 
avec sursis. 

SOUVE!llR'i 
OE COR~t 
Cela remonte au procês des 
Paillotes en Corse durant 
lequel il défendait le 
Colonel Mazères. H' Oaaud 
a visiblement gardé une 
dent contre Patrice 
Cambérou, procureur de 
Saint-Pierre, qui avait été 
le juge d'instruction de ce 
dossier. Dans sa plaidorie, 
l'avocat a rendu hommage 
au vice-procureur Raphaël 
Balland \'ênu •défendre 
phyriquement" le• 
réqui•itions. "Tout le 
monde n'a pdS eu ce 
courage'"'. 

LEXIQUE CRÉOLE 
Pour l'effet de maoc.he en 
créo!e, éest raté. M'Oaaud 
s'est amusé à parler de 
"bouc· au sujet de 
"'pe-rsonnes ayant dÜ ,. 
tempérament": Ce qui a fait 

. sourire la salle qui a trouvé 
q4e l'avocat était 
effectivement un sacré 
.. boug". Quant a WVirginie 
Bianchi, elle a cherché à • 

, comprendre ce qu'était un 
"talé poussé" avant de 
lancer comme défi à son 
confrère parûien 
fi' Geoffrion d'utiUset le 
terme réunionnais dans 
une plaidoirie à Paris. 
Soutien populaire 
S'il a pu compter sur 
beaucoup de partisans et 
des élus de Saint-Pierre 
venus le soutenir au 
tribuna~ Michel fontaine 
n'a pas vu de figure de 
premier plan de la droite. 
Sans doute qu'à quelques 
jours des cantonales, il ne 
fait pas bon aller figurer à 
cOté d'un maire devenu 
prévenu. 

DES OJEMBÉS 
POUR tl'DAOUO 
·u musique adoudt les 
mœu1>" dit l'adage. Mais elle 
n'empêche pas M' Emmanuel 
Oaoud de se lancer dans de.s 
plaidoiries p3rticut:ièrement 
incisives à rencontre du 
parquet Hier, en 
introduction de sa prise de 
paro!e, l'avocat a été coupé 
par des pecrussions qu; 
résonnaient depuis la rue 
devant le tribunol Une 
situation cocasse qui a 
provoqué une franche 
rigolade dans t'mistance. 


